Question écrite de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur Jean-Marc Nollet, Vice-Président et Ministre du Développement durable et de la Fonction publique, relative à 

la cogénération dans les bâtiments publics

Le mardi 11 mai 2010, la Dernière Heure nous apprenait que la résidence Chantebrise, immeuble à appartements (160 au total) est récemment entré dans l’histoire.
En effet, l’immeuble est le premier à intégrer un système de cogénération dans son chauffage collectif.

Jusqu’à présent, les habitants de l’immeuble étaient chauffés grâce à une chaudière à mazout.

Le fonctionnement d’une cogénération serait simple puisqu’il s’agit de produire dans un même temps et dans la même installation de l’énergie thermique (chaleur) et de l’énergie mécanique.

Le résultat de ce type d’appareillage permet dès lors d’utiliser une seule et même installation pour plusieurs énergies.
Envisagez-vous de favoriser l’installation de chauffage pourvu d’un système de cogénération ?

Serait-ce rentable pour certains établissement publics ?

